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Les chiffres du chômage nécessitent un changement de cap. 
Les annonces mois après mois des mauvais chiffres du chômage montrent 
que la situation de l’emploi s’est fortement dégradée au second semestre 
2008. 
Novembre confirme la tendance, l’ANPE va annoncer plus de 60 000 de-
mandeurs d’emplois supplémentaires qui correspondent, pour partie, à des 
destructions d’emplois à un moment où la population active stagne. 
Ce sont les jeunes et les précaires qui payent un lourd tribut dans les chiffres 
annoncés. CHANEL qui a annoncé le départ de 200 intérimaires ce week-
end en est un malheureux exemple. 
Nombre d’entreprises profitent de la crise pour dégraisser les effectifs, res-
tructurer voire délocaliser. 
Les mesures annoncées par le Président 
de la République et le gouvernement 
pour faire face à la crise ne répondent 
pas à ce que vivent les salariés dans les 
entreprises. 
Accorder des milliards d’euros aux ban-
ques, des exonérations de plus en plus 
importantes aux entreprises sans contre 
partie sur l’emploi et les salaires s’oppo-
sent à une véritable relance. 
La CGT continuera à porter des proposi-
tions visant tout à la fois à juguler les 
conséquences dramatiques de la crise à 
court terme pour les salariés et à enclencher une nouvelle logique économi-
que et industrielle. Pour ce faire, nous proposons : • la mise en place d’un 
droit de veto suspensif des CE sur les plans de licenciements afin de per-
mettre l’étude de véritables solutions alternatives garantissant l’emploi et le 
développement des sites industriels et des territoires, • une relance de l’éco-
nomie par une relance de la consommation, qui ne peut se concevoir sans 
une augmentation des salaires et du pouvoir d’achat. 
De même, pour atténuer l’effet de la crise sur l’emploi, il faut suspendre la loi 
TEPA qui exonère les employeurs de cotisations patronales et défiscalise les 
heures supplémentaires. La seule conséquence, en cette période, est d’ex-
clure les précaires en dehors des entreprises ? 
Au moment où le patronat, dans la convention d’assurance chômage qui 
vient d’être négociée prévoit une baisse de la cotisation chômage pour 2009, 
la CGT réaffirme que l’urgence est d’accroître les ressources de l’UNEDIC 
pour assurer une indemnisation pérenne pour tous les demandeurs d’emploi. 
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C’est 
parti pour le 

29 janvier 2009 !  
Après l’action par le vote, la Cgt pro-
pose aux salariés, aux retraités et 
privés d’emploi, d’agir par grève et 
manifestations le 29 janvier pour 
faire valoir leurs revendications. « La 
crise sociale, c’est eux. La solution, 
c’est nous », tel est le thème de cette 
journée de mobilisation. La Cgt a 
œuvré avec ténacité depuis plu-
sieurs semaines pour construire un 
appel unitaire qui est aujourd’hui à 
ta disposition. Ce premier rendez-
vous de mobilisation et d’action de 
l’année 2009 est déterminant pour 
amplifier le rapport des forces et pe-
ser sur les choix gouvernementaux 
et patronaux dans la prochaine pé-
riode. Le score obtenu par la Cgt aux 
dernières élections prud’homales 
nous confère de nouvelles respon-
sabilités et être véritablement, par-
tout et avec tous, une force aux cô-
tés des salariés. 
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Les chiffres  
du chômage 

Déclaration de la CGT  
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Mobilisation du 29 janvier 2009 
La crise économique amplifiée par la crise financière in-
ternationale touche durement une grande partie des sala-
riés dans leurs emplois et leurs revenus. Alors qu’ils n’en 
sont en rien responsables, les salariés, demandeurs 
d’emploi et retraités, sont les premières victimes de cette 
crise. Elle menace l’avenir des jeunes, met à mal la cohé-
sion sociale et les solidarités ; elle accroît les inégalités et 
les risques de précarité. Les seules lois du marché ne 
peuvent régler tous les problèmes.  
Face à cette situation et considérant qu’il est de leur res-
ponsabilité d’agir en commun, en particulier lors de la 
journée du 29 janvier, pour obtenir des mesures favora-
bles aux salariés, les organisations syndicales CFDT, 
CFTC, CFE-CGC, CGT, FO, FSU, Solidaires, UNSA ont 
décidé d’interpeller les entreprises, le patronat et l’Etat. 
Surmonter la crise implique des mesures urgentes en fa-
veur de l’emploi, des rémunérations et des politiques pu-
bliques intégrées dans une politique de relance économi-
que. 
1 - Donner la priorité au maintien des emplois 
dans un contexte de crise économique  
De nombreuses entreprises mettent la pression sur les 
sous-traitants et fournisseurs faisant supporter à leurs sa-
lariés blocages de rémunérations et pertes d’emplois. Par 
ailleurs, des salariés sont contraints à des durées du tra-
vail élevées, tandis que les salariés temporaires, en inté-
rim ou en CDD, sont les premiers à faire les frais des 
baisses d’activité. Des entreprises utilisent la crise pour 
opérer des restructurations tout en maintenant la rémuné-
ration de leurs actionnaires. C’est intolérable et inadmissi-
ble. Les entreprises confrontées aux baisses d’activité uti-
lisent des mesures de sauvegarde d’emplois comme le 
chômage partiel, les jours de RTT ou de congés... Toutes 
ces mesures doivent être négociées dans l’objectif de pré-
server l’emploi et les salaires. Les aides publiques doivent 
aussi y être conditionnées. Les entreprises doivent amé-
liorer l’indemnisation du chômage partiel et tous les sala-
riés doivent pouvoir en bénéficier. Ces périodes de baisse 
d’activité doivent être utilisées pour développer la forma-
tion professionnelle et renforcer les compétences des sa-
lariés. Dans toutes les entreprises, quelle que soit leur 
situation, c’est notamment en investissant dans la forma-
tion et le travail qualifiant et en réduisant la précarité que 
la performance sera assurée. Dans la fonction et les en-
treprises publiques, il est indispensable de répondre aux 
besoins de notre société et de la population et de leur at-
tribuer les moyens nécessaires. Dès 2009, le gouverne-
ment doit renoncer aux 30.000 suppressions de postes. Il 
faut abandonner une politique aveugle de suppression 
d’emplois et penser autrement l’évolution des services 
publics dont la qualité et l’emploi constituent une question 
centrale. La situation des salariés précaires du public ap-
pelle des mesures de justice sociale. 
2 - Politiques salariales :  améliorer le pouvoir 
d’achat, réduire les inégalités  
Les exigences des actionnaires ont conduit, dans beau-
coup d’entreprises, à l’accroissement des inégalités. Elles 
se sont aussi traduites par une redistribution des riches-

ses privilégiant le versement de dividendes au détriment 
des salaires et de l’investissement. Dans les branches, les 
entreprises, les fonctions publiques, les négociations sala-
riales doivent assurer au moins un maintien du pouvoir 
d’achat et une réduction des inégalités. Les allégements 
de cotisations sociales doivent être conditionnés à la 
conclusion d’accords salariaux 
3 -  Orienter la relance économique vers l’emploi 
et le pouvoir d’achat Il est de la responsabilité de l’E-
tat et de l’Union Européenne de décider de politiques d’in-
terventions publiques coordonnée favorisant une relance 
économique. Celles-ci doivent viser à la fois une relance 
par la consommation en améliorant le pouvoir d’achat, en 
priorité des revenus les plus modestes parmi lesquels de 
nombreux salariés, demandeurs d’emploi, retraités et bé-
néficiaires de minima sociaux ; une politique de dévelop-
pement de logement social à la hauteur de l’urgence, un 
encadrement des loyers et un accès au crédit dans des 
conditions excluant les taux usuraires ; une protection so-
ciale (santé, retraite...) dans un cadre collectif et solidaire ; 
·des investissements ciblés, en particulier en matière d’in-
frastructures, d’équipements publics et de services pu-
blics, en favorisant la recherche, le développement, l’édu-
cation et la formation. 
Les investissements publics et privés doivent notamment 
être orientés en faveur d’une économie du développement 
durable mettant en œuvre les principes adoptés au Gre-
nelle de l’Environnement. 
·Toute aide accordée à une entreprise doit être ciblée et 
faire l’objet de contreparties. Elle doit être conditionnée à 
des exigences sociales, en particulier en matière d’emploi. 
Elle doit faire l’objet d’une information et d’un avis préala-
ble des élus représentant les salariés. Dans le cas spécifi-
que du secteur bancaire, l’utilisation des aides publiques 
doit donner lieu à un contrôle direct par l’Etat. 
4 - Préserver et améliorer les garanties collecti-
ves  
Les conditions de vie et de travail pour les salariés des 
secteurs privé et public, passent par l’amélioration du ca-
dre collectif. C’est pourquoi il faut abroger les dispositifs 
légaux qui ont conduit à remettre en cause la réduction du 
temps de travail ; retirer la proposition de loi sur le travail 
du dimanche ; respecter le dialogue social sur tous les 
projets et propositions de loi qui touchent à la réglementa-
tion du travail ; face à la révision générale des politiques 
publiques (RGPP), mettre en œuvre des réformes porteu-
ses de progrès social. 
5 - Réglementer la sphère financière internatio-
nale 
Cette réglementation doit mettre un terme à la spécula-
tion, aux paradis fiscaux, à l’opacité du système financier 
international et encadrer les mouvements de capitaux. 
L’Union européenne doit être au premier plan pour l’exi-
ger. Il faut aussi imposer le respect des droits fondamen-
taux et sociaux et des normes internationales de l’OIT 
dans tous les échanges internationaux. L’aide publique au 
développement doit être maintenue et améliorée. C’est ce 
que demande le mouvement syndical international. 
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Pour l’hôpital 
« Plus de moyens et plus de démocratie » 

 

 

Selon un sondage CSA 
pour le quotidien Le Pari-
sien/Aujourd’hui en 
France, une majorité de 
Français déclarent avoir 
confiance "d’une ma-
nière générale" dans le 
fonctionnement des hô-
pitaux publics (77%) ain-
si que des urgences 
(72%) de ces établisse-
ments. Ce sondage est 
publié, alors que le prési-
dent Sarkozy doit pré-
senter sa réforme Hôpi-
tal, Patients, Santé, Terri-
toires qui entrera en dé-
bat parlementaire en fé-
vrier. 

Depuis quelques jours de nombreux évènements dramatiques défraient la chroni-
que des faits divers autour de l’hôpital public et du système de santé. Le Gouver-
nement, le Ministère de la Santé, fidèles à leurs pratiques, cherchent des respon-
sables, mais peut être faut-il regarder à la loupe les politiques hospitalières me-
nées depuis plusieurs années. Celles-ci ont profondément remis en cause les mis-
sions de l’hôpital public tout en laissant plus de place aux établissements privés du 
secteur lucratif. 
NON LES RESPONSABLES NE SONT PAS �  les gestionnaires des hôpi-
taux, �  les médecins, les personnels hospitaliers, de plus en plus atteints dans leur 
santé par la dégradation de leurs conditions de travail, �  les patients et les usa-
gers. Pour apprécier la situation que connaissent les services d’urgences et de ré-
animation en ce moment, il faut prendre en compte les nombreuses fermetures de 
lits dans les services de médecine et chirurgie qui doivent accueillir les patients en 
aval. 

IL FAUT DES MOYENS SUPPLEMENTAI-
RES L’augmentation de 3 % de l’ONDAM hospi-
talier en 2009 ne permet même pas le maintien 
des activités des hôpitaux publics, c’est donc du 
moins - la CGT revendique 8 %. Le tout sécuri-
taire n’est pas la bonne réponse à la prise en 
charge la santé mentale dans notre pays, il faut 
privilégier le soin à l’enfermement. Il est impératif 
d’améliorer l’organisation et la coordination entre 
l’hôpital et la médecine de ville afin d’assurer la 
permanence des soins et l’urgence. 
NOUS AVONS BESOIN DE DEMOCRATIE 
CITOYENNE ET SOCIALE Les réformes suc-
cessives, les restructurations de ces dernières 

années, sans tenir compte des appels et états d’alerte des professionnels, ni dialo-
gue sont les causes principales du mal être qui s’étend à notre secteur. Cela méri-
terait un véritable état des lieux avant de continuer à marche forcée vers d’autres 
réformes. 
La démocratie a réellement fait défaut dans l’élaboration du projet de loi Hôpital, 
Patients, Santé et Territoires que nous jugeons inacceptable. 
Depuis des années les sujets essentiels sont absents des débats et discussions au 
niveau national comme : l’organisation sanitaire, le service public de santé, le de-
venir de la psychiatrie, un plan emploi formation, la démographie professionnelle, 
les conditions de travail, la reconnaissance des qualifications… L’autoritarisme est 
très présent dans la gestion hospitalière et les activités sont fermées par les tutel-
les très souvent sans concertation. 
Nous avons besoin d’un grand débat avec les citoyens et les professionnels pour 
porter ensemble nos propositions d’amélioration de notre système de santé et pour 
déterminer les moyens adaptés pour remplir ses missions de service public. 

Le projet de loi "Hôpital, patients, santé, territo ires" (HPST) que le président de la 
République doit présenter le 9 janvier 2009 à Stras bourg est de plus en plus contesté par 
les syndicats hospitaliers, notamment par la fédéra tion CGT de la Santé et de l’Action so-
ciale. Hier c’est l’un des syndicats de médecins ho spitaliers, l’INPH qui a demandé "la sus-
pension, voire le retrait" du projet de loi de mode rnisation du système de santé aisni que 
l’ouverture d’un vrai dialogue social. Part ailleur s, l’INPH demande l’apurement de la dette 
de plus d’un milliard des hôpitaux publics en dehor s de tout plan social de licenciements. 
Des marges de financement existent (...) On peut pe nser au paquet fiscal". 
 

Un millier de salariés de l’As-
sistance publique Hôpitaux de 
Paris ont manifesté devant le 
ministère de la Santé avenue 
de Ségur à Paris, à l’appel 
d’une intersyndicale CGT-
CGC-CFTC-FO-Sud-Unsa.  
Ils rejettent un "plan de dé-
mantèlement" de l’AP-HP qui 
prévoit de regrouper en 13 
groupes hospitaliers ses 38 
établissements actuels, et ré-
duire ses coûts et effectifs.  
Ils s’opposent également au 
projet de loi "Hôpital, patients, 
santé, territoires" de Roselyne 
Bachelot qui doit être examiné 
par le Parlement en janvier. Ils 
en ont exigé l’abandon.  



Nouvelles conditions d’ouverture des droits  
Moins de 50 ans 
· l’affiliation minimale pour ouvrir des droits est réduite de 
6 mois à 4 mois : Les salariés 
comptant 4 mois d’affiliation pourront être indemnisés du-
rant 4 mois. Pour prétendre à une nouvelle période d’in-
demnisation, ils devront, dans les 12 mois suivants, avoir 
travaillé au minimum 6 mois. 
· la durée maximale d'indemnisation est de 24 mois. 
· la période de référence est fixe d’une durée de 28 mois. 
· un jour travaillé procure un jour d’indemnisation. 
Plus de 50 ans 
· La durée maximale d’indemnisation reste fixée à 36 
mois. 
· La période de référence reste de 36 mois. 
· un jour travaillé procure un jour d’indemnisation. 
Combien de chômeurs supplémentaires se-
ront indemnisés ?  
D’après les chiffres communiqués par l’UNEDIC, ce serait 
environ 100 000 chômeurs supplémentaires qui pourraient 
prétendre à une indemnisation. La dépense corres-
pondante serait d’environ 270 millions d’euros par an ; dé-
pense compensée par les économies réalisées liées à la 
réduction des durées d’indemnisation des autres chô-
meurs au nom de « l’équilibre général du régime » 
Les baisses de cotisations  
La convention prévoit explicitement une diminution auto-
matique des contributions aux 1er janvier et 1er 
juillet de chaque année et ce, à compter du 1er juillet 
2009. Pour atteindre cet objectif, le patronat se 
fixe pour objectif de réaliser des excédents de gestion 
d’un montant minimum de 500 millions d’euros 
par semestre soit 1 milliard par an ! 
Les timides avancées obtenues :  
· L’abrogation de la disposition excluant les saisonniers de 
toute indemnisation lors d’une 4ème 
inscription en qualité de demandeur d’emploi ; 
· La tentative de réduire encore les droits des chômeurs 
indemnisés reprenant une activité 
réduite ou occasionnelle. Le patronat ambitionnait une 
économie annuelle de 590 millions 
d’euros en réduisant la durée de cumul – allocation chô-
mage – revenu d’activité – de 15 à 9 
mois pour les moins de 50 ans, d’une durée illimitée à 18 
mois pour les plus de 50 ans. Il a du 
reculer en séance. Les droits actuels sont prorogés mais 
un groupe de travail paritaire doit se 
réunir pour examiner de nouveau cette question. Cela 
concerne notamment tous les salariés 
précaires (aide à domicile, etc). 
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Chômage partiel :  

le compte n’y est pas !  

 

Une négociation sur l’indemnisation du chômage partiel 
s’est ouverte le 15 décembre 2008, dans le contexte d’une 
brutale dégradation du marché du travail et d’une forte dé-
termination des salariés en lutte pour maintenir le niveau 
de leur salaire, à l’image de ceux de Général Motors à 
Strasbourg par exemple. Le texte proposé par le MEDEF 
se présente sous la forme d’un avenant à l’accord national 
interprofessionnel du 21 février 1968. Le taux d’indemnisa-
tion du chômage partiel est porté de 50 à 60 % du salaire 
brut antérieur. Une légère avancée qu’il convient de sa-
luer, en mesurant toutefois que nous 
sommes encore loin du compte. De 
nombreux salariés en situation de chô-
mage partiel continueront en effet de 
perdre de l’argent, plusieurs centaines 
d’euros par mois pour certains. D’autant 
que le patronat a refusé d’intégrer les 
primes d’ancienneté ou de travail posté 
dans le salaire de référence servant au 
calcul de l’indemnisation. La CGT re-
vendiquait de porter le taux d’indemni-
sation à 80 %. L’Etat se substitue largement à la respon-
sabilité sociale de l’entreprise puisque la part de l’aide pu-
blique (l’allocation spécifique) dans le montant de l’indem-
nisation du chômage partiel est revalorisée de 50%. Les 
salariés à temps partiel travaillant moins de 18 heures par 
semaine devront attendre une éventuelle modification du 
Code du Travail pour bénéficier du dispositif du chômage 
partiel, dont ils sont actuellement exclus. Aucune discus-
sion n’a eu lieu sur les conditions du recours au chômage 
partiel. Le Gouvernement a assoupli unilatéralement le 
dispositif en adressant une instruction aux préfets, sans 
prendre la peine de consulter les organisations syndicales. 
Les entreprises pourront donc bénéficier de la solidarité 
financière de l’Etat (aux frais des contribuables) en conti-
nuant de distribuer de juteux dividendes à leurs actionnai-
res. Dans ces conditions, la CGT ne peut pas donner un 
avis favorable au projet présenté par le MEDEF. Elle de-
mande l’ouverture de véritables négociations portant sur : 
Un taux porté à 80% minimum du salaire avec une as-
siette qui intègre l’ensemble des éléments constituant la 
rémunération : gratifications, sujétions particulières (travail 
de nuit, travail posté, travail de week-end, astreintes, etc), 
primes diverses ; 
L’égalité des droits entre les salariés quelque soit la nature 
de leur contrat de travail (CDD, temps partiels)  
Un droit d’intervention sur le bien fondé du déclenchement 
des périodes d’inactivité. La CGT propose de prendre en 
compte l’état du carnet de commandes de l’entreprise ou 
du groupe, la situation de trésorerie, les profits et les divi-
d e n d e s  v e r s é s  a u x  a c t i o n n a i r e s  ;  
La responsabilité sociale des donneurs d’ordre vis-à-vis de 
leurs sous traitants : la CGT propose qu’ils assument fi-
nancièrement le coût induit par le chômage partiel. 

CONVENTION  

ASSURANCE CHOMAGE  

PREMIERES ANALYSES  



(+0,66%).  
Elle gagne plusieurs sièges de commission paritaire lo-
cale (professeurs de lycées professionnels, conseillers 
principaux d'éducation et en obtient dans des corps où 
elle n'en avait pas jusqu'à présent : un de chef d'établis-
sement à Rennes, et deux de certifiés -à Créteil et à Cler-
mont). 
UNE PERCÉE CHEZ LES NON TITULAIRES  
Pour la première fois, les personnels non titulaires de l'en-
seignement (contractuels) et de la vie scolaire (aides édu-
cateurs) étaient appelés à voter sur sigle pour élire leurs 
représentants aux commissions consultatives paritaires 
académiques (CCP) dans chaque rectorat. Il y a égale-
ment des commissions pour les non titulaires TOS. A ce 
jour, ces élections se sont déroulées dans une vingtaine 
d'académies. 
Dans les collèges enseignement et vie scolaire,  la CGT 
enregistre 4 372 voix. 
Avec 16,50% (avec des résultats compris -pour les CCP 
Vie scolaire entre 10,70% et 29,22% et pour les CCP en-
seignants entre 8,51% et 32,54%-) des suffrages expri-
més, elle est la deuxième organisation derrière la FSU et 
obtient 31 sièges dans les différentes commissions. 
Entre ces deux scrutins auxquels pour mesurer de ma-

nière plus précise la représentativi-
té de la CGT dans l'Education na-
tionale, il faudrait agréger les ré-
sultats des élections, la CGT re-
cueille 25 000 voix. 
Ces voix qui se sont portées sur 
les listes CGT (+ 5 000 par rapport 
à 2002) et les sièges supplémen-
taires que celles-ci ont permis de 
gagner, ajoutés à une syndicalisa-
tion qui continue de progresser 
parmi toutes les catégories, vont 
constituer un plus pour faire vivre 
le syndicalisme CGT parmi les en-
seignants et, au-delà, parmi l'en-

semble des salariés de l'Education nationale. 
Si les responsabilités de l'activité à mener en direction 
des personnels de l'Education incombent en premier lieu 
aux organisations concernées (notamment l'Unsen et le 
SGPEN avec leurs Fédérations, la FERC), celle de la 
CGT au plan confédéral est tout aussi importante sur les 
questions de politique éducative afin que le mot d'ordre 
"Ecole, affaire de tous", devienne une réalité. 
C'est le sens que le groupe confédéral "Ecole" et la com-
mission confédérale "démocratie sociale" veulent donner 
à la tenue d'une journée d'étude sur la "difficulté scolaire 
et l'échec scolaire". 
Chaque organisation de la CGT est invitée à être partie 
prenante de cette initiative confédérale qui aura lieu le 25 
mars prochain à Montreuil afin d'en assurer le succès.  
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Une participation globale en hausse de 2,40 %, se situant 
à 63,8 % (62,6 % dans le premier degré - écoles - 64,4 % 
dans le second - collèges et lycées) qui marque une rup-
ture avec les reculs successifs de celle-ci depuis plusieurs 
scrutins. 
Au-delà de cette remarque et du constat d'un important 
éparpillement des voix consécutif au nombre de listes en 
présence (de 6 à 13 selon les corps), les résultats de 
cette élection -qui concernait les seuls personnels ensei-
gnants, d'éducation, d'orientation et de direction-, modi-
fient seulement à la marge le paysage syndical dans ce 
secteur : 

Les grandes tendances  
La FSU, avec 46,73 % dépasse légèrement son score de 
2005 (46,60 %), résultat d'un double mouvement contra-
dictoire : 
� une progression dans le premier 

degré où le SNUIPP atteint 
47,05 % (+2%), 

� une baisse dans le second, où le 
SNES passe de 47,8 % à 46,48 
%  (-1,32 %). 

Quant au SNEP (éducation physique), il 
conforte sa première place avec 
81,07 %. 
Le score de l'UNSA Education présente 
des caractéristiques similaires. Un ré-
sultat global de 14,70 % (+ 0,15%), une 
baisse (-1,66 %) dans le premier degré 
(22,95%), un résultat en hausse 
(+1,32%) dans le second (22,95%). 
Le SGEN CFDT (8,89%) et FO (6,70%) connaissent de 
nouveaux reculs, respectivement de 0,41% et 0,19%, 
confirmant ainsi la tendance observée lors des précédents 
scrutins notamment pour le SGEN qui se situait à 12,20% 
en 1999. 
SUD Education progresse de 0,58% et se situe à 6,02%. 
Dans l'enseignement professionnel, avec 30,01%, le SNE-
TAA (ex syndicat de la FSU) enregistre une nouvelle 
baisse de 1,68% (il recueillait 44,92% des suffrages en 
1996). 

Une CGT en progression  
Avec un résultat global de 4,30%, la CGT progresse de 
0,42%. Elle obtient 2,33% dans le premier degré (+ 
0,31%) ; 5,89% dans l'ensemble du second degré 
(+0,56%) et 23,89% dans l'enseignement professionnel 

7)�(((�6��1�������������6�� �
���� ���0��������� ���/��

;�;!����
��
�	��;

����;��;
�
;�
;�"����;
  

Un camouflet 
pour la politique 
éducative  
du  
gouvernement  



Solidarité avec le Peuple 
Palestinien 
Un appel de la CGT à manifester le 
samedi 10 janvier 2009 

L’offensive israélienne s’accentue et les 
morts et les blessés, essentiellement 
civils, s’accumulent.  
Le territoire de Gaza connaît une situa-
tion humanitaire effroyable. Le Hamas 
continue à bombarder le sud d’Israël.  
Si toute violence contre des civils est 
une violation des conventions de Ge-
nève, rien ne peut justifier le blocus infli-
gé depuis des années à Gaza pas plus 
que, aujourd’hui, l’engagement massif et 
meurtrier de l’armée israélienne.  
Nous exigeons du gouvernement fran-
çais qu’il porte auprès des Nations-
Unies une résolution ordonnant un ces-
sez le feu immédiat sous peine de sanc-
tions, le retrait des forces israéliennes 
hors de Gaza et l’installation d’une force 
de protection. Nous exigeons du gou-
vernement français et de l’Union Euro-
péenne qu’ils suspendent l’accord d’as-
sociation avec l’Etat d’Israël et cessent 
toute coopération militaire avec ce der-
nier.  
Nous exigeons de la communauté inter-
nationale qu’elle fasse respecter ses 
propres résolutions qui sont la base d’un 
règlement du conflit, notamment par la 
création d’un État palestinien pleine-
ment souverain sur l’ensemble des terri-
toires occupés. 
La CGT appelle ses adhérents et l’en-
semble des salariés à se mobiliser 
contre la guerre en participant nom-
breux aux initiatives et aux manifesta-
tions organisées partout en France pour 
une paix juste et durable entre palesti-
niens et israéliens. 

Validité  
des accords collectifs 
Les nouvelles règles au 1er janvier 
2009 : Au 1er janvier 2009 les accords 
d’entreprise ou d’établissement doivent 
remplir une double condition pour être 
valables. Ils doivent être signés par une 
ou plusieurs organisations de salariés 
ayant recueilli au moins 30% des suffra-
ges exprimés au premier tour des élec-
tions de titulaires au comité d’entreprise 
ou de délégation unique du personnel, ou 
à défaut, des délégués du personnel quel 
que soit le nombre de votants, et Ils ne 
doivent pas avoir fait l’objet d’une opposi-
tion de la part d’une ou plusieurs organi-
sations de salariés ayant recueilli au 
moins 50% des suffrages exprimés au 
premier tour des élections de titulaires au 
comité d’entreprise ou de délégation uni-
que du personnel, ou à défaut, des délé-
gués du personnel quel que soit le nom-
bre de votants. Cette condition – ab-
sence d’opposition majoritaire- existe de-
puis la loi du 4 mai 2004 relative au dialo-
gue social. Les seuils de 30% et 50% 
s’apprécient, au niveau de l’entreprise ou 
de l’établissement, par rapport à l’ensem-
ble des suffrages exprimés. 
 

Prime de transport : exigez 
l’application de la Loi  
Le décret relatif au remboursement des 
frais de transport des salariés est paru au 
journal officiel le 30 décembre 2008. La 
pression exercée sur le Gouvernement, 
notamment par la CGT, a permis la gé-
néralisation à tout le territoire du rem-
boursement de la moitié des frais de 
transports collectifs ainsi qu’une possibili-
té de prise en compte des frais de trans-
ports personnels. Même si nous sommes 
encore loin d’une prise en compte glo-
bale des frais de déplacement domicile-
travail, les syndicats d’entreprise ont dé-
sormais l’opportunité d’exiger, et ce dès 
maintenant, l’application des nouvelles 
mesures par les employeurs. Ces initiati-
ves revendicatives peuvent se multiplier 
dans le cadre de la mobilisation de la 
journée du 29 janvier. Une mobilisation à 
mener notamment en lien avec les autres 
revendications touchant à l’augmentation 
des salaires et à la défense du pouvoir 
d’achat. 

En Bref  

Une délégation de la CGT, composée d’Alain GUINOT, Maurad RABHI et 
Daniel SANCHEZ, Secrétaires de la CGT a rencontré le lundi 22 décembre, 
Monsieur Dominique PAILLE, porte-parole de l’UMP suite à une sollicitation 
de cette organisation. La délégation de la CGT a développé ses proposi-
tions, notamment sur la nécessité d’une véritable relance par le pouvoir d’a-
chat. S’agissant de l’emploi, la CGT a réclamé la mise en place d’urgence 
d’un droit de veto pour les représentants du personnel afin qu’ils puissent 
formuler des propositions alternatives. Pour la CGT, les salariés doivent bé-
néficier de droits nouveaux dans la gestion. La délégation CGT a fortement 
insisté sur la nécessité d’une révision générale de ces aides. Enfin, la CGT 
a réaffirmé son hostilité au travail du dimanche ainsi qu’au changement de 
statut de la Poste. 

Ouvertures des com-
merces le dimanche  
Un nouveau recul du Gouverne-
ment sur l’extension des ouver-
tures des commerces le diman-
che a été annoncé par la 
presse. Sous couvert d’un pro-
blème de calendrier parlemen-
taire le débat qui devait repren-
dre à l’Assemblée Nationale à 
partir du 15 janvier 2009 est re-
poussé à une date ultérieure et  
non définie. Pour la CGT, c’est 
bien la démonstration que les 
arguments avancés par le Gou-
vernement a dans les faits au-
cun fondement sérieux. Les 
pressions et le front de plus en 
plus large contre la proposition 
du Député Maillé, qui s’est ex-
primé depuis de nombreux 
mois, n’a pas faibli malgré les 
interventions du Président de la 
République. Pour la CGT, ce 
premier recul doit se traduire 
par un retrait pur et simple de 
cette proposition de loi. Dans 
un contexte de crise économi-
que et sociale, les salariés du 
Commerce et Services ont be-
soin d’engagements concrets 
permettant l’emploi stable et 
non précaire, d’augmentation 
de salaire sans avoir besoin de 
travailler les dimanches. La 
CGT appelle les salariés du 
Commerce et Services à s’unir 
le 29 Janvier 2009 avec l’en-
semble des organisations syn-
dicales pour exiger le retrait de 
la proposition de loi sur le tra-
vail du dimanche. 
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SONY Pontonx :  
Remise des 5005 premières signatures au Sous-préfet  de Dax 

Pratiquement 200 personnes (essentiellement des salariés, quelques conjoints, des membres du Comité de soutien, 
quelques conseillers municipaux et très peu de Pontois et autres Landais) ont participé au déplacement en voitures 
(opération escargot), escorté par la gendarmerie, pour aller remettre les 5 005 premières signatures de la pétition 
contre la fermeture de SONY Pontonx et pour le maintien de tous les emplois. 
Si nous avons constaté l'absence de trop nombreux salariés et de certains représentants du personnel, nous avons 
également noté que certains nous avaient rejoints pour la première fois ! 
Au terme d'un défilé dans les rues de DAX (avec banderoles, drapeaux, tambours du Bronx locaux et slogans chantés) 
une délégation de 6 personnes a été reçue par le Sous-préfet avec un petit quart d'heure de retard sur l'horaire prévu 
(Jean CAZAUX, Guy DELMAS, Nicole BIPPUS & Bruno PARDIES pour le comité de soutien, Bernard SUBSOL pour la 
municipalité , Patrick HACHAGUER pour les salariés). Nous lui avons remis les 5 005 premières signatures et nous 
avons pu échanger avec lui pendant près d'une heure et quart. 
Nous lui avons notamment fait part de l'inquiétude des salariés devant le mutisme de la direction de SONY depuis le 
dernier CCE du 25 septembre et sa non réponse à la proposition de la table ronde organisée par le Conseil Général le 
07 octobre. 
Monsieur le Sous-préfet nous a précisé être inquiet lui-aussi car le cas de SONY qui a été abordé lors d'une réunion au 
ministère de Mme LAGARDE, avec des représentants de SONY, est assez particulier. En effet, lors de cette réunion, 
SONY a précisé n'avoir pas besoin des différentes aides financières proposées. 
Monsieur le Sous-préfet a rappelé que le département et la région ont mis tous leurs réseaux sur le coup, mais qu'il 
sera à priori très difficile de trouver une seule solution pour toutes les activités et tous les salariés. La crise actuelle ne 
venant que compliquer encore davantage les recherches déjà pas évidentes. Rien de concret pour le moment, que des 
contacts. A suivre… 
Guy Delmas lui a rappelé le cas de la " papète " de Tartas, annoncée fermée par la direction, qui avait finalement trou-
vé un repreneur. Monsieur le Sous-préfet lui a répondu qu'un miracle çà n'arrive pas tous les jours. 
Lorsque nous avons rappelé à Monsieur le Sous-préfet que SONY est à nos yeux le seul responsable de l' avenir du 
site et des salariés, d'autant que SONY pour s'installer a perçu des aides (état, région, département…), il nous a ré-
pondu que SONY a eu droit aux mêmes aides que n'importe quel employeur, et que SONY, propriétaire du site, est 
malheureusement complètement libre de décider de fermer le site en s'acquittant de ses obligations légales par la mise 
en place d'un Plan de Sauvegarde de l'Emploi. 
C'est là que nous avons du lui rappeler les propos de notre Président de la République dénonçant les entreprises qui 
licencient alors même qu'elles font des bénéfices considérables. 
Nous lui avons également précisé ne pas comprendre que SONY puisse aller s'installer ailleurs en Europe (Slovaquie), 
peut-être en touchant des aides européennes, sans pérenniser les emplois déjà existants en France et pour lesquels 
SONY avait également reçu des aides à l'époque !  
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